
Unité Sainte-Cécile 3
Pôle Psychiatrie Personne Âgée

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 43 94 01 35

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Pourhadi 

• Médecin Psychiatre référent : ..................................................................................................................................................................................................................................................

• Médecin Généraliste : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : Mme Gagne

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Neuropsychologue : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 19 lits. Toutes les chambres sont individuelles. 



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A votre arrivée, pour votre sécurité, il vous sera proposé un inventaire et le dépôt de 
vos biens.

• Heures de repas : 

 - petit-déjeuner : 8h

 - déjeuner : 12h

 - dîner : 18h

• Heures de visite des familles de 14h à 18h.

• Heure de réfection de votre chambre entre 9h et 12h et 14h et 16h.

• Les visites médicales s’effectuent tous les jours entre le matin et l’après-midi.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au 
secrétariat.

Lors de votre sortie :

• Vous avez toute liberté dans le choix de l’entreprise de transport qui vous reconduira 
à votre domicile.

• L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

• Le Responsable Infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre 
arrêt de travail, et/ou votre rendez-vous de consultation, et/ou votre bon de transport.

• Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin 
de situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.

A
vr

il 
2

0
2

2



Unité Sainte-Cécile 2
Séjours itératifs

Pôle Psychiatrie Adulte

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 56 69
CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecins Psychiatres référents : Dr Ammour / Dr Bruel-Buffier

• Médecin Généraliste : Dr Bertrand

Cadre de santé : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

• Éducateur-rice spécialisé-e

Assistantes sociales : Mesdames Chometon et Ricou

Psychologue : Madame Duarte

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 21 lits. 



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Par mesure de sécurité, lors de votre arrivée, on vous proposera de déposer vos effets person-
nels aux biens des malades. Un inventaire récapitulatif de vos dépôts vous sera remis à l’issu.

• Vous pourrez rencontrer les médecins dans l’unité, à votre initiative. 

• Une réunion pluridisciplinaire a lieu chaque semaine, en présence des médecins psychiatres, 
du médecin généraliste, de la psychologue, de l’assistante sociale et de l’équipe soignante de 
l’unité, afin d’évaluer le projet de soins de chaque patient.

• Les visites sont autorisées dans l’unité de 14h00 à 18h30, en dehors des activités du 
programme thérapeutique.

• Avec votre accord, votre famille ou vos proches peuvent rencontrer le médecin. Vous devez 
prendre rendez-vous auprès du secrétariat de l’unité.

• Les repas sont servis en salle à manger : 
 - petit-déjeuner : 8h00    - déjeuner : 12h00
 - collation : 16h00    - dîner : 18h30

• L’équipe recommande une tenue vestimentaire correcte lorsque vous allez et venez dans les 
espaces communs de l’unité (salle à manger, consultations, salle d’activité...).

• Durant votre séjour, il vous sera demandé de participer autant que faire se peut à l’entretien 
de votre literie, de votre chambre, et de respecter les règles d’hygiène dans les espaces com-
muns.

A la fin de votre séjour :

• Avant votre départ, vous devez passer au bureau des entrées pour récupérer les biens que 
vous avez déposé, réglé vos frais de téléphone et autres facturations, obtenir votre bulletin de 
situation et clôturer votre séjour.

• L’équipe vous aidera à préparer votre départ et vous remettra les documents nécessaires à 
votre sortie (ordonnance, prolongation d’arrêt de travail, rendez-vous et consultations à l’issue 
de l’hospitalisation, bon de transport...).

• Vous avez toute liberté dans le choix de mode de transport et du prestataire pour vous 
rendre à votre domicile.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Saint-Michel 2, Troubles de l’humeur
Pôle Psychiatrie Adulte
Filière Soins spécifiques

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 43 94 01 37

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Gratuze

• Médecins Psychiatres référents : 

• Médecin Généraliste : Dr Court

Cadre de santé : Mme Beaumevieille 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : Mme Maurin

Psychologues : Mesdames Julien et Dessalces

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 23 lits. 
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Par mesure de sécurité, lors de votre arrivée, on vous proposera de déposer vos effets person-
nels aux biens des malades. Un inventaire récapitulatif de vos dépôts vous sera remis à l’issu.

• Vous pourrez rencontrer les médecins dans l’unité, à votre initiative. 

• Une réunion pluridisciplinaire a lieu chaque semaine, en présence des médecins psychiatres, 
du médecin généraliste, de la psychologue, de l’assistante sociale et de l’équipe soignante de 
l’unité, afin d’évaluer le projet de soins de chaque patient.

• Les visites sont autorisées dans l’unité de 14h00 à 18h30, en dehors des activités du 
programme thérapeutique.

• Avec votre accord, votre famille ou vos proches peuvent rencontrer le médecin. Vous devez 
prendre rendez-vous auprès du secrétariat de l’unité.

• Les repas sont servis en salle à manger : 
 - petit-déjeuner : 8h00    - déjeuner : 12h00
 - collation : 16h00    - dîner : 18h30

• L’équipe recommande une tenue vestimentaire correcte lorsque vous allez et venez dans les 
espaces communs de l’unité (salle à manger, consultations, salle d’activité...).

• Durant votre séjour, il vous sera demandé de participer autant que faire se peut à l’entretien 
de votre literie, de votre chambre, et de respecter les règles d’hygiène dans les espaces com-
muns.

A la fin de votre séjour :

• Avant votre départ, vous devez passer au bureau des entrées pour récupérer les biens que 
vous avez déposé, réglé vos frais de téléphone et autres facturations, obtenir votre bulletin de 
situation et clôturer votre séjour.

• L’équipe vous aidera à préparer votre départ et vous remettra les documents nécessaires à 
votre sortie (ordonnance, prolongation d’arrêt de travail, rendez-vous et consultations à l’issue 
de l’hospitalisation, bon de transport...).

• Vous avez toute liberté dans le choix de mode de transport et du prestataire pour vous 
rendre à votre domicile.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour Les Cocons
Pôle Psychiatrie Enfant Adolescent

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 55 55
Poste interne 11 27

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Pédopsychiatre Chef : Dr Fourny

• Médecin Psychiatre référent : ......................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : M Lonjon 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Moniteur-rice-éducateur-rice

• Aide-soignants-es

• Enseignant-e spécialisé-e

• Agents de services-es 

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychomotricien : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité de 10 places accueille des enfants de 0 à 6 ans. 
Les temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque enfant, validé par en équipe pluridisciplinaire en 
accord avec les parents ou représentants légaux.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A l’arrivée de votre enfant en hospitalisation, vous devez établir une entrée administrative au 
secrétariat.

• Toute entrée est conditionnée à la signature d’une autorisation d’hospitalier par les parents ou 
les responsables légaux.

• Les entrées sont programmées et permettent la visite de l’unité et la rencontre de l’équipe 
soignante.

• Un infirmier référent pour chaque enfant sera votre interlocuteur privilégié.

• Après avoir été validé par le médecin référent, le projet thérapeutique et le planning de prise en 
charge de l’enfant sont remis aux parents et aux représentants légaux.

• Si vous n’avez pas la possibilité d’assurer les transports, une demande de transport sanitaire 
sera faite par le médecin auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin ou l’équipe soignante peuvent prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour Les Chrysalides
Pôle Psychiatrie Enfant Adolescent

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
9h00 - 17h00

Téléphone : 04 71 07 55 55

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Pédopsychiatre Chef : Dr Fourny

• Médecin Psychiatre référent : ......................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : Mme Eymard

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Moniteur-rice-éducateur-rice

• Aide-soignants-es

• Enseignant-e spécialisé-e

• Agents de services-es 

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychomotricien : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité de 10 places accueille des enfants de 6 à 12 ans. 
Les temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque enfant, validé par en équipe pluridisciplinaire en 
accord avec les parents ou représentants légaux.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A l’arrivée de votre enfant en hospitalisation, vous devez établir une entrée administrative au 
secrétariat.

• Toute entrée est conditionnée à la signature d’une autorisation d’hospitalier par les parents ou 
les responsables légaux.

• Les entrées sont programmées et permettent la visite de l’unité et la rencontre de l’équipe 
soignante.

• Un infirmier référent pour chaque enfant sera votre interlocuteur privilégié.

• Après avoir été validé par le médecin référent, le projet thérapeutique et le planning de prise en 
charge de l’enfant sont remis aux parents et aux représentants légaux.

• Si vous n’avez pas la possibilité d’assurer les transports, une demande de transport sanitaire 
sera faite par le médecin auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin ou l’équipe soignante peuvent prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour La Rocade
Pôle Psychiatrie Enfant Adolescent

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
9h00-17h00

Téléphone : 04 71 74 95 15

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Pédopsychiatre Chef : Dr Fourny

• Médecin Psychiatre référent : ......................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : M Chacornac 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es 

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité de 10 places accueille des enfants de 0 à 18 ans. 
Les temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque enfant, validé par en équipe pluridisciplinaire en 
accord avec les parents ou représentants légaux.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A l’arrivée de votre enfant en hospitalisation, vous devez établir une entrée administrative au 
secrétariat.

• Toute entrée est conditionnée à la signature d’une autorisation d’hospitalier par les parents ou 
les responsables légaux.

• Les entrées sont programmées et permettent la visite de l’unité et la rencontre de l’équipe 
soignante.

• Un infirmier référent pour chaque enfant sera votre interlocuteur privilégié.

• Après avoir été validé par le médecin référent, le projet thérapeutique et le planning de prise en 
charge de l’enfant sont remis aux parents et aux représentants légaux.

• Si vous n’avez pas la possibilité d’assurer les transports, une demande de transport sanitaire 
sera faite par le médecin auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin ou l’équipe soignante peuvent prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour L’hirondelle
Pôle Psychiatrie Enfant Adolescent

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30-16h30

Téléphone : 04 71 66 37 53

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Pédopsychiatre Chef : Dr Fourny

• Médecin Psychiatre référent : ......................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : Mme Adell 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es 

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychomotricien : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité de 10 places accueille des enfants de 0 à 18 ans. 
Les temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque enfant, validé par en équipe pluridisciplinaire en 
accord avec les parents ou représentants légaux.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A l’arrivée de votre enfant en hospitalisation, vous devez établir une entrée administrative au 
secrétariat.

• Toute entrée est conditionnée à la signature d’une autorisation d’hospitalier par les parents ou 
les responsables légaux.

• Les entrées sont programmées et permettent la visite de l’unité et la rencontre de l’équipe 
soignante.

• Un infirmier référent pour chaque enfant sera votre interlocuteur privilégié.

• Après avoir été validé par le médecin référent, le projet thérapeutique et le planning de prise en 
charge de l’enfant sont remis aux parents et aux représentants légaux.

• Si vous n’avez pas la possibilité d’assurer les transports, une demande de transport sanitaire 
sera faite par le médecin auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin ou l’équipe soignante peuvent prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour Saint-Dominique, Intensif
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Urgence-Crise

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 56 72

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Mourier-Soleillant

• Médecin Psychiatre référent : 

Cadre de santé : M Poncet 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 10 places 
Les patients sont accueillis à la journée à partir de 7h30 jusqu’à 19h30, du lundi au vendredi. Et le 
samedi de 8h00 à 16h00.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Heure de repas : 12h00.

• L’utilisation des téléphones portables est interdite dans l’unité de soins.

• Il est interdit de fumer pendant les activités thérapeutiques, même à l’extérieur.

• La consommation de substances illicites est strictement interdite.

• Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat : 04 71 07 56 72.

• Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, vous avez toute 
liberté dans le choix de l’entreprise qui va assurer vos transports. 

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour Monistrol-sur-Loire
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Urgence-Crise

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 61 67 29

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Mourier-Soleillant

• Médecin Psychiatre référent : 

Cadre de santé : Mme Ferrandery-Vernaudon 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 15 places.
Le temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque personne validé en équipe pluridisciplinaire et 
en accord avec le patient.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Heure de repas : 12h00.

• L’utilisation des téléphones portables est interdite dans l’unité de soins.

• Il est interdit de fumer pendant les activités thérapeutiques, même à l’extérieur.

• La consommation de substances illicites est strictement interdite.

• Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat : 04 71 61 67 29.

• Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, vous avez toute 
liberté dans le choix de l’entreprise qui va assurer vos transports. 

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour polyvalent L’Etrier,
Pôle Psychiatrie Adulte
Filière Soins spécifiques

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 02 97 00

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Gratuze

• Médecin Psychiatre référent : 

Cadre de santé : Mme Gibert 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 25 places.
Le temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque personne validé en équipe pluridisciplinaire et 
en accord avec le patient.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Horaires de prise en charge : à partir de 9h00 jusqu’à 16h00.

• Heure de repas : 12h15.

• L’utilisation des téléphones portables est interdite dans l’unité de soins.

• Il est interdit de fumer pendant les activités thérapeutiques, même à l’extérieur.

• La consommation de substances illicites est strictement interdite.

• Des casiers sécurisés sont mis à disposition pour vos effets personnels.

• Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous dans l’unité.

• Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, vous avez toute 
liberté dans le choix de l’entreprise qui va assurer vos transports. 

• Le respect des règles de vie de l’hôpital de jour est le gage d’un meilleur accompagnement 
thérapeutique.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Saint-Gabriel,
Troubles du spectre autistique

Pôle Psychiatrie Adulte
Filière Réhabilitation

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 43 94 01 31

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecin Psychiatre référent : 

• Médecin Généraliste : 

Cadre de santé : Mme Devidal

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

• Educateur-rice spécialisé-e

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 10 lits et 1 place en hôpital de jour.
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.

• Psychomotricien-ne

• Kinésithérapeute

• Diététicienne



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• A votre arrivée, pour votre sécurité, il vous sera proposé un inventaire et le dépôt de vos biens.

• Heures de repas : matin à 7h30 - 11h30 à 12h - soir 18h à 19h.

• Heures de visite des familles de 14h à 18h (salle réservée à cet effet en dehors du service).

• Heure de réfection de votre chambre entre 9h et 12h.

• Le médecin psychiatre et le médecin généraliste sont présents de manière journalière, sauf 
exceptions.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secrétariat.

• Offre de soins de l’unité : APSA, musicothérapie, sophrologie, atelier cuisine thérapeutique,
sortie extérieure accompagnée, activités socio-thérapeutiques (croix rouge, S.P.A., ferme péda-
gogique…).

Lors de votre sortie :
• Vous avez toute liberté dans le choix de l’entreprise de transport qui vous reconduira à votre 
domicile.

• L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

• L’équipe soignante vous remettra vortre ordonnance (et/ou votre arrêt de travail), et/ou votre
rendez-vous de consultation (et/ou votre bon de transport).

• Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de
situation.

• L’équipe de liaison et d’accompagnement pourra vous accompagner lors de votre retour et/ou
intégration en structures médico-sociales.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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CSA Réhabilitation
Gendriac et Ergothérapie

Pôle Psychiatrie Adulte
Filière Réhabilitation

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 55 55

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecin Psychiatre référent : 

Cadre de santé : Mme Neyret

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

• Educateur-rice spécialisé-e

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 35 places.
Les patients sont accueillis à la journée à partir de 9h00 jusqu’à 16h00, et le vendredi : 9h00 à 13h. La 
fréquence des prises en charge est établie sur avis médical, en lien avec le programme thérapeutique et 
les objectifs de soins de chaque patient.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Lors de la visite de préadmission, l’équipe vous présentera le programme thérapeutique mis en 
place dans l’unité, en lien avec vos objectifs de soins.

• Les admissions sont programmées en lien avec la consultation médicale du médecin référent.

• A votre arrivée, l’équipe vous proposera de signer un contrat thérapeutique formalisant les 
objectifs de la prise en charge.

• Le repas de midi est soit servi en salle à manger en présence de personnels de l’équipe, soit pris 
au self du CH.

• L’utilisation de votre portable est autorisée, ce dernier ne doit pas altérer / nuire à votre prise 
en charge et à la dynamique du groupe.

• Il est interdit de fumer pendant les activités thérapeutiques.

• La consommation de substances illicites est strictement interdite.

• Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat.

• Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, vous avez toute 
liberté dans le choix de l’entreprise qui va assurer vos transports.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour de Brioude
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Réhabilitation

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 74 98 16

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecin Psychiatre référent : 

Cadre de santé : M Viallars

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 15 places.
Le temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque personne validé en équipe pluridisciplinaire et 
en accord avec le patient.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

•  Horaires de prise en charge : à partir de 9h00 jusqu’à 16h15.

•  Heures de repas : 12h00.

•  L’utilisation des téléphones portables est interdite pendant les activités thérapeutiques.

•  Il est interdit de fumer pendant les activités thérapeutiques, même à l’extérieur.

•  Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, vous avez toute 
liberté dans le choix de l’entreprise qui va assurer vos transports.

•  Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Hôpital de jour Saint-Mathieu
Pôle Psychiatrie Personne Âgée

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
9h00-17h00

Téléphone : 04 71 07 55 55
Poste interne : 36 20

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Pourhadi

• Médecin Psychiatre référent : 

• Médecin Généraliste : 

Cadre de santé : Mme Gagne

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 10 places.
Le temps de prise en charge dans l’unité en soins discontinus à la 1/2 journée ou à la journée sont 
établis en fonction du projet thérapeutique de chaque personne validé en équipe pluridisciplinaire et 
en accord avec le patient.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

•  A votre arrivée, pour votre sécurité, il vous sera proposé un inventaire et le dépôt de vos biens.

•  Heures de repas : 12h00.

•  L’utilisation des téléphones portables est interdite dans l’unité de soins.

•  Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat poste 15.24.

•  Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer par vos propres moyens, une demande de 
transport sanitaire sera faite par le médecin auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Sainte-Cécile 1
Pôle Psychiatrie Personne Âgée

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30-16h30

Téléphone : 04 43 94 01 33

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Pourhadi

• Médecin Psychiatre référent : 

• Médecin Généraliste : 

Cadre de santé : Mme Véron

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 23 lits.
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

•  A votre arrivée, pour votre sécurité, il vous sera proposé un inventaire et le dépôt de vos biens.

•  Heures de repas : matin : 8h00 / midi : 12h00 / soir : 18h00.

•  Heures de visite des familles de 14h à 18h.

•  Heure de réfection de votre chambre entre 9h et 12h et 14h à16h.

•  Les visites médicales s’effectuent tous les jours entre matin et après midi. 

•  Les personnes qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat.

Lors de votre sortie :
•  Vous avez toute liberté dans le choix de l’entreprise de transport qui vous reconduira à votre 
domicile.

•  L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

•  Le Responsable Infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre arrêt de 
travail, et/ou votre rendez-vous de consultation et/ou votre bon de transport.

•  Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de 
situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Sainte-Marthe, Séjours longue durée
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Réhabilitation

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30-16h30

Téléphone : 04 43 94 01 35

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecin Psychiatre référent : 

• Médecin Généraliste : 

Cadre de santé : Mme Faisandier

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 21 lits.
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

•  A votre arrivée, pour votre sécurité, il vous sera proposé un inventaire et le dépôt de vos biens.

•  Heures de repas : matin : 8h00 / midi : 11h45 / soir : 18h30.

•  Heures de visite des familles de 14h à 18h.

•  Heure de réfection de votre chambre entre 9h30 et 11h00.

•  Les visites médicales s’effectuent selon un planning établi selon chaque médecin. 

•  Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous auprès du 
secrétariat.

Lors de votre sortie :
•  Vous avez toute liberté dans le choix de l’entreprise de transport qui vous reconduira à votre 
domicile.

•  L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

•  Le responsable infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre arrêt de 
travail, et/ou votre rendez-vous de consultation et/ou votre bon de transport.

•  Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de 
situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Sainte-Cécile 2, Séjours itératifs
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Réhabilitation

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30-16h30

Téléphone : 04 71 07 56 69

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Haddouche

• Médecin Psychiatre référent : 

• Médecin Généraliste : 

Cadre de santé : Mme Devidal

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 23 lits.
C’est une unité de prise en charge pour séjours itératifs.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

•  Par mesure de sécurité, lors de votre arrivée, on vous proposera de déposer vos effets personnels aux biens 
des malades. Un inventaire récapitulatif de vos dépôts vous sera remis à l’issue.

•  Vous pourrez rencontrer les médecins dans l’unité, à votre initiative.

•  Une réunion pluridisciplinaire a lieu chaque semaine, en présence des médecins psychiatres, du médecin 
généraliste, de la psychologue, de l’assistante social, et de l’équipe soignante de l’unité, afin d’évaluer le projet de 
soins de chaque patient.

•  Les visites sont autorisées dans l’unité de 14h00 à 18h00, en dehors des activités du programme thérapeu-
tique.

•  Avec votre accord, votre famille ou vos proches peuvent rencontrer le médecin. Vous devez prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat de l’unité.

•  Les repas sont servis en salle à manger : matin : 8h00 / midi : 12h00 / collation : 16h00 / soir : 18h30.

•  L’équipe recommande une tenue vestimentaire correcte lorsque vous allez et venez dans les espaces 
communs de l’unité (salle à manger, consultations, salle d’activité…).

•  Durant votre séjour, il vous sera demandé de participer autant que faire se peut à l’entretien de votre literie, 
de votre chambre, et de respecter les règles d’hygiène dans les espaces communs.

A la fin de votre séjour :
•  Avant votre départ, vous devez passer au bureau des entrées pour récupérer les biens que vous avez déposé, 
réglé vos frais de téléphones et autres facturations, obtenir votre bulletin de situation et clôturer votre séjour. 

•  L’équipe vous aidera à préparer votre départ et vous remettra les documents nécessaires à votre sortie 
(ordonnance, prolongation d’arrêt de travail, rendez-vous et consultations à l’issue de l’hospitalisation, bon de 
transport…).

•  Vous avez toute liberté dans le choix de mode de transport et du prestataire pour vous rendre à votre 
domicile.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Saint-Michel 1,
Troubles psychiques débutants

Pôle Psychiatrie Adulte
Filière Soins spécifiques

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 43 94 01 36

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Gratuze

• Médecins Psychiatres référents : 

• Médecin Généraliste :

Cadre de santé : Mme Lioutaud

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 23 lits. 
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Par mesure de sécurité, lors de votre arrivée, on vous proposera de déposer vos effets person-
nels aux biens des malades. Un inventaire récapitulatif de vos dépôts vous sera remis à l’issue.

• Heures de repas : matin : 8h30 / midi : 12h00 / soir : 18h00.

• Heures de visite des familles : de 14h00 à 18h00.

• Heures de réfection de votre chambre : entre 9h00 et 12h00.

• Les visites médicales s’effectuent le lundi/mardi après-midi et vendredi matin. 

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat.

Lors de votre sortie :

• Vous avez toute liberté dans le choix de mode de transport et du prestataire pour vous 
rendre à votre domicile.

• L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

•  Le responsable infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre arrêt de 
travail, et/ou votre rendez-vous de consultation et/ou votre bon de transport.

•  Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de 
situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Saint-Roch, Patients agités
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Urgence-Crise

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 55 30

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Mourier-Soleillant

• Médecins Psychiatres référents : 

• Médecin Généraliste :

Cadre de santé : Mme Comte

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 16 lits. 
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :

• Par mesure de sécurité, lors de votre arrivée, on vous proposera de déposer vos effets person-
nels aux biens des malades. Un inventaire récapitulatif de vos dépôts vous sera remis à l’issue.

• Heures de repas : matin : 8h00 / midi : 12h00 / soir : 18h00.

• Heures de visite des familles : de 14h00 à 18h00.

• Heures de réfection de votre chambre : entre 9h00 à 12h00 et 14h00 à 16h00.

• Les visites médicales s’effectuent tous les jours entre matin et après-midi. 

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secréta-
riat.

Lors de votre sortie :

• Vous avez toute liberté dans le choix de mode de transport et du prestataire pour vous 
rendre à votre domicile.

• L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

•  Le responsable infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre arrêt de 
travail, et/ou votre rendez-vous de consultation et/ou votre bon de transport.

•  Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de 
situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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Unité Accueil Observation UAO
Pôle Psychiatrie Adulte

Filière Urgence-Crise

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h30 - 16h30

Téléphone : 04 71 07 56 40

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Psychiatre Chef : Dr Mourier-Soleillant

• Médecins Psychiatres référents : 

• Médecin Généraliste :

Cadre de santé : M Debard

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité comprend 5 lits. 
L’attribution des chambres à 1 lit relève du responsable infirmier de l’unité en fonction de la pathologie 
et des disponibilités.



Unité L’Envolée
Pôle Psychiatrie Enfant Adolescent

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
8h00-16h00

Téléphone : 04 71 07 56 40

CONTACTS

Equipe médicale :

• Médecin Pédopsychiatre Chef : Dr Fourny

• Médecin Psychiatre référent : ......................................................................................................................................................................................................................................................

Cadre de santé : Mme Eymard 

Equipe soignante et médico-sociale :

• Infirmiers-ères

• Educateur-rice spécialisé-e

• Aide-soignants-es

• Agents de services-es 

Assistante sociale : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Psychologue : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Informations spécifiques à l’unité :
L’unité UTP 72h comprend 4 lits et l’unité UDEO comprend 4 lits.
L’unité accueille des adolescents de 13 à 18 ans.



Quelques points de repères de l’organisation de l’unité :
• L’entrée administrative se fait obligatoirement à l’Unité Accueil Observation (U.A.O.).

• Toute entrée est conditionnée à la signature par les deux parents ou représentants légaux de 
l’enfant et autres documents qui vous seront demandés lors de l’admission.

• Heures de repas : matin de 7h30 à 9h / midi à 12h / soir à 19h.

• Les visites, sorties, appels téléphoniques sont soumis à autorisation médicale. Il n’y a pas de 
restriction d’horaires pour celles-ci. Toutefois, nous vous demandons de prévenir avant les visites 
afin de définir l’heure en fonction des activités de l’unité.

• Les réfections des chambres s’effectuent entre 9h et 12h. 

• Les objets personnels des enfants (livres, revues, jeux…) seront autorisés et utilisés après l’avis 
du médecin. Les objets personnels de valeur pourront être mis en dépôt aux Bien des Malades le 
temps de l’hospitalisation.

• Les visites médicales s’effectuent principalement les mardis et jeudis.

• Les familles qui souhaitent rencontrer le médecin peuvent prendre rendez-vous au secrétariat.

Lors de votre sortie :
• L’équipe vous aidera à préparer vos effets personnels.

•  Le responsable infirmier ou l’infirmière vous remettra votre ordonnance, et/ou votre arrêt de 
travail, et/ou votre rendez-vous de consultation et/ou votre bon de transport.

•  Vous passerez au bureau des entrées lors de votre départ pour obtenir votre bulletin de 
situation.

L’équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition
pour répondre à toutes vos questions.
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